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Peu de sujets divisent autant 
les penseurs libéraux que le 
multiculturalisme et les droits 

collectifs. Depuis qu'il est admis que 
la théorie libérale classique a présup
posé dans son développement le 
modèle de l'État-nation, sa capacité 
de s'appliquer aux États multinatio
naux et de reconnaître les droits des 
minorités nationales a été remise en 
question au même titre que ses fon
dements. Deux camps se disputent la 
meilleure manière d'amener le libé
ralisme à relever ces deux défis : les 
individualistes et les communauta-
riens. Les premiers soutiennent que 
la pensée libérale doit s'affranchir de 
l'atomisme abstrait et qu'elle peut 
accorder aux individus des droits dif
férenciés par le groupe auquel ils ap
partiennent sans rompre pour autant 
avec son principe de base qui est 
celui de l'autonomie individuelle. Les 
seconds prétendent que le libéra
lisme, pour demeurer cohérent avec 
lui-même, ne peut limiter sa recon
naissance des droits aux seuls indivi
dus. Il doit également l'étendre aux 
peuples. Dans son dernier essai, De 
la tolérance à la reconnaissance, le 
philosophe Michel Seymour, profes
seur à l'Université de Montréal, ap
porte une contribution très substan
tielle à ce débat. Si la marque d'un 
ouvrage de fond est de nous 
contraindre à repenser les termes 
fondamentaux d'un problème, le livre 
de Michel Seymour est certainement 
à ranger dans cette catégorie. 

La thèse centrale est qu'on peut tirer, 
entre autres, du libéralisme politique 
de John Rawls les éléments néces
saires à l'élaboration d'une philoso
phie politique centrée sur le modèle 
de l'État multinational et capable de 
reconnaître explicitement les droits 
des peuples disposant d'un État, ceux 
des nations qui n'en ont pas, ceux 
des minorités nationales et ceux des 
communautés issues de l'immigra
tion. Inutile de préciser que dans son 

développement, Seymour s'éloigne 
considérablement des conclusions 
que Rawls a lui-même établies à par
tir de sa propre philosophie et qu'il 
accorde une large place à l'expé
rience du Québec. La démonstration, 
massive et rigoureuse, comporte trois 
moments qui constituent les princi
pales articulations de l'ouvrage. 

Seymour procède d'abord à une syn
thèse critique remarquable des diffé
rentes interprétations auxquelles a 
donné lieu la réhabilitation du thème 
hégélien de la reconnaissance en phi
losophie politique dans les années 90 
avant d'établir les conditions à res
pecter pour assurer la compatibilité 
d'une politique de la reconnaissance 
des individus et des peuples avec la 
pensée libérale. Il montre ensuite 
comment l'individualisme moral a 
empêché le libéralisme classique 
d'adopter une attitude hospitalière 
envers les droits des minorités natio
nales et conclut que ce défaut afflige 
encore la tentative la plus progres
siste faite en ce sens, celle de Will 
Kymlicka, avec son concept de droits 
différenciés par le groupe. Le second 
moment de la démonstration est 
consacré à l'analyse de la version 
particulière du libéralisme politique 
avec laquelle Seymour entend défen
dre sa théorie des droits collectifs. 
Surtout désireux de poursuivre le pro
jet du droit des peuples de Rawls, 
l'auteur se propose de mieux garantir 
l'universalité du libéralisme en solli
citant les pensées de Taylor, Kymlicka 
et Habermas. Les modifications qu'il 
propose d'apporter à la théorie origi
nale de Rawls — inclure les sociétés 
communautariennes et démocra
tiques dans la théorie idéale, faire 
appel à une éthique de la discussion, 
appliquer la théorie à une structure 
de base globale, « penser la com
plexité réelle de nos sociétés » et 
reconnaître les peuples en fonction 
de leur contribution à la diversité cul
turelle — font l'objet des principaux 

développements de cette partie de 
son argumentation. Celle-ci se 
conclut sur un examen des implica
tions redistributives de cette refor
mulation du libéralisme politique. 
L'exposé de la théorie des droits col
lectifs est réservé au dernier moment 
de la démonstration. L'auteur sou
tient que parmi les groupes, seuls les 
peuples et les fragments de peuple 
peuvent être des sujets de droit col
lectif; il justifie son choix en fonction 
de la diversité culturelle et considère 
pour finir un certain nombre d'objec
tions à la valorisation des cultures 
sociétales nationales qu'implique sa 
thèse. L'analyse de la relation que le 
concept d'intérêt collectif entretient 
avec celui du droit à l'autodétermina
tion des peuples et la question de 
l'institutionnalisation d'un droit de 
sécession occupent les deux derniers 
chapitres du livre où Seymour discute 
explicitement du cas du Québec. Il 
montre que sa théorie respecte mieux 
que celle de Buchanan les quatre 
conditions suggérées par ce dernier 
pour justifier l'institutionnalisation de 
ces droits. 

Les droits différenciés par 
le groupe et leurs limites 
Il y aurait beaucoup à dire sur cet 
ouvrage très riche destiné à un public 
de philosophes et de juristes. Nous 
sommes manifestement en présence 
d'un discours progressiste qui 
démontre, avec intelligence, qu'une 
philosophie politique adaptée aux 
conditions du xxie siècle doit appren
dre à concilier nationalisme et droits 
des minorités. Afin de prendre la 
mesure de son originalité, nous l'in
terpréterons provisoirement ici 
comme une tentative de dépasser le 
libéralisme de Kymlicka sur sa 
gauche. Seymour fait intervenir la 
pensée de Kymlicka à deux endroits 
stratégiques de sa démonstration. En 
amont, il la présente comme une 
puissante objection à l'effet qu'il 

existerait déjà une théorie libérale 
permettant de penser les droits des 
nations minoritaires, tandis qu'en 
aval, il cherche à s'en démarquer 
parce qu'elle menace d'invalider tout 
projet de fonder ces mêmes droits sur 
la contribution des peuples à la diver
sité culturelle. Nous pouvons nous 
demander si la théorie des droits col
lectifs qui découle de cette confron
tation, en dépit de ses réels mérites, 
ne conduit pas Seymour à nourrir des 
attentes excessives envers la recon
naissance politique des peuples et à 
ignorer la mise en garde du Rousseau 
du second Discours sur l'inégalité. 

Dans son ouvrage éponyme, La 
citoyenneté multiculturelle (Boréal, 
2001), Kymlicka a été l'un des pre
miers à soutenir clairement que le 
libéralisme était compatible avec la 
reconnaissance des droits constitu
tionnels des minorités nationales à 
condition de limiter les revendica
tions en faveur de ces droits à des 
demandes de protections externes et 
de résister aux demandes de restric
tions internes. Ces revendications 
sont en effet légitimes quand elles 
visent à protéger les groupes cultu
rels minoritaires des pressions exer
cées par la majorité, et illégitimes, 
quand elles cherchent à maintenir la 
spécificité culturelle d'un groupe au 
détriment de la liberté de ses mem
bres. Ce qui justifie la mise en place 
d'une telle politique de la reconnais
sance dans la perspective de 
Kymlicka est la valeur instrumentale 
de la culture pour la liberté des indi
vidus. Étant donné qu'aucun individu 
ne peut effectuer de choix dans le 
vide et que la culture d'une société se 
présente toujours comme une struc
ture porteuse d'une gamme d'op
tions, l'État ne peut défendre l'auto
nomie des individus que s'il accepte 
en même temps de préserver le 
contexte de choix qui leur permet de 
donner un sens à leur vie. Il est donc 
clair que le libéralisme doit rompre 
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avec l'atomisme abstrait, puisque 
tous les individus appartiennent à 
une culture donnée, mais cela n'im
plique pas qu'il doive aller jusqu'à 
admettre l'existence de droits collec
tifs. Il peut se contenter de reconnaî
tre aux individus des droits différen
ciés par le groupe auquel ils 
appartiennent. Nul besoin de postu
ler de sujet collectif, car l'attribution 
de ces droits dépend plutôt de la 
nature des biens participators en 
cause, autrement dit, de leur objet. 

Le problème avec cette conception 
individualiste du libéralisme est 
qu'elle serait incohérente. Seymour 
avance trois arguments à cet effet : 
1- les droits différenciés par le 
groupe ne permettent pas de rendre 
compte de l'asymétrie entre le devoir 
d'intégration des immigrants à leur 
communauté d'accueil et l'absence 
de devoir de ce type pour les citoyens 
de la communauté d'accueil envers 
les communautés immigrantes; 2- la 
distinction entre protections externes 
et restrictions internes est intenable, 
car elles s'impliquent l'une et l'autre; 
3- enfin — et c'est sans doute le plus 
grave —, on ne peut pas présupposer 
non plus, comme le fait Kymlicka, que 
dans la vie des individus, leur culture 
sociétale joue le rôle d'un bien social 
premier. Il est certainement vrai, 
comme le soutient Seymour, qu'on 
peut s'appuyer sur des considéra
tions empiriques pour valider chacun 
de ces trois arguments. En revanche, 
nous pouvons douter que cela suffise 
à annihiler la force normative des 
arguments de Kymlicka, surtout dans 
le dernier cas. Si Kymlicka tient pour 
acquis que les individus accordent 
une préférence rationnelle à leur cul
ture sociétale, c'est peut-être aussi 
parce qu'il entend soumettre cette 
préférence à un choix démocratique. 

L'exigence démocratique 
et la diversité culturelle 
L'objection la plus évidente à une ten
tative de fonder les droits différen
ciés par le groupe sur l'égalité est 
que cela pourrait engendrer une pro
lifération de demandes de reconnais
sance. Pour limiter ces demandes, 
Kymlicka valorise les cultures socié-
tales en fonction de l'étendue de la 
gamme d'options qu'elles offrent aux 
individus, ce qui lui permet d'exclure 
les communautés issues de l'immi
gration. Seules les minorités natio
nales peuvent donc être titulaires de 
droits différenciés par le groupe. 
Mais selon Seymour, un tel critère 
serait irrecevable parce qu'il impli-
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querait que l'on entérine une injus
tice : » Si la valeur d'un groupe 
repose sur le fait d'offrir un contexte 
de choix très étendu, les groupes qui 
offrent un contexte de choix moins 
étendu devraient bénéficier d'un 
ensemble de droits moins complet. 
Mais cela est foncièrement injuste, 
puisque le groupe concerné s'est 
peut-être retrouvé dans un état de 
relative décrépitude à cause des 
actions menées par le groupe majori
taire. » L'une des motivations qui 
devrait nous inciter à souscrire à la 
théorie des droits collectifs que pro
pose Seymour serait donc le souci 
d'être plus inclusif. Cependant, en 
elle-même, la reconnaissance de 
droits collectifs ne règle pas les deux 
problèmes dont il vient d'être ques
tion. Le fait d'admettre l'existence de 
sujets collectifs (les nations) pourrait 
tout aussi bien conduire à une proli
fération de revendications, et le cri
tère que nous adopterons pour les 
limiter est également susceptible 
d'engendrer de nouvelles exclusions. 
C'est donc dans la manière dont 
Seymour entend relever ces deux 
défis que se joue la confrontation 
décisive avec Kymlicka. 

Par le biais d'une réappropriation 
créative du libéralisme politique de 
Rawls, Seymour souligne d'abord que 
l'existence des peuples est une 
condition nécessaire de l'institution
nalisation des droits et libertés des 
individus. Dans la mesure où les peu
ples sont porteurs d'une identité ins
titutionnelle, la tolérance exige que 
nous les respections au même titre 
que les individus. Mais la reconnais

sance commande plus que le respect. 
Elle présuppose que l'on accorde de 
la valeur à la différence des peuples. 
C'est pourquoi Seymour propose que 
nous évaluions les peuples en fonc
tion de leur contribution à la diversité 
culturelle externe et interne. La pre
mière renvoie aux éléments qui, 
comme la langue, les institutions ou 
le contexte de choix, distinguent les 
peuples les uns des autres, alors que 
la seconde désigne la diversité que 
l'on trouve sur un territoire donné, 
c'est-à-dire le phénomène du plura
lisme des valeurs qui caractérise les 
sociétés démocratiques. Seymour 
peut avantageusement distinguer les 
nationalismes acceptables de ceux 
qui ne le sont pas et restreindre le 
nombre de candidats admissibles à la 
reconnaissance en fondant son prin
cipe de la diversité culturelle sur un 
consensus par recoupement à 
l'échelle internationale et des argu
ments tirés de la raison publique. 
L'hypothèque qui pesait sur la 
démarche que Kymlicka jugeait 
impossible — dériver un droit en par
tant de la valeur de la diversité cultu
relle — peut donc être levée pour 
peu que l'on admette que cette diver
sité n'a aucune valeur en soi et que 
les devoirs qu'elle impose aux indivi
dus peuvent être équilibrés par les 
restrictions qui dérivent des droits de 
ces mêmes individus dans l'applica
tion des droits collectifs. 

Ne reste plus que le dernier pro
blème : en quoi cette théorie des 
droits collectifs est-elle plus inclusive 
que les droits différenciés par le 
groupe de Kymlicka? Il est assez évi

dent qu'elle semble faire peu pour les 
peuples qui contribuent peu ou pas 
du tout à la diversité culturelle, 
comme les peuples assimilés ou en 
voie de l'être. Toutefois, Seymour 
peut se défendre ici en arguant que 
sa théorie ne se borne pas à consta
ter cette injustice. Elle nous impose 
le devoir d'y mettre fin : « L'important 
est de remarquer que, contrairement 
à Kymlicka, je suis en mesure de jus
tifier une intervention importante et 
musclée en faveur des peuples qui 
ont subi des torts importants et qui se 
trouvent réduits à leur plus simple 
expression sur le plan du contexte de 
choix. » Cet appel à la force ou, pour 
le dire en termes plus moraux, à la 
responsabilité de protéger dans un 
contexte où il y aurait nécessaire
ment une hiérarchie de droits, 
puisque les nations minoritaires ne 
contribuent de la même manière à la 
diversité culturelle que les minorités 
issues de l'immigration, nous révèle 
peut-être l'illusion dont se berce 
toute théorie de la reconnaissance : 
celle qui consiste à croire que le 
droit positif supprimera l'injustice. 
Rousseau soulignait bien cette limite 
quand il écrivait dans son Discours 
sur l'origine de l'inégalité : « Nous 
sommes trompés par l'apparence du 
correct. » Mais cela n'est certaine
ment pas une raison de se priver de 
lire cet ouvrage important dans 
lequel Seymour, avec la pugnacité 
qu'on lui connaît, argumente d'égal à 
égal avec les géants de la pensée 
contemporaine pour mieux définir la 
place du Québec et des nations mino
ritaires dans le paysage politique. C 
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